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Art. 14 
1) Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un acte de torture, le droit 
d'obtenir réparation et d'être indemnisée équitablement et de manière adéquate, y compris les 
moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible. En cas de mort de la victime 
résultant d'un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont doit à indemnisation.  
2) Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime ou toute autre personne 
en vertu des lois nationales.  
 
Art. 15 
Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par la torture ne 
puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n'est contre la 
personne accusée de torture pour établir qu'une déclaration a été faite.  
 


